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COMM U NAUTÉ DE COM MU N ES MAREMN E ADOU R CÔTE-SU D

.
SÉANCE DU 26 JANVIER 2023 À 18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

Nombre de conseillers
en exercice : 58
présents : 41
absents représentés : 13
absents excusés : 4

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE DU 26 JANVIER 2023

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six du mois de janvier à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté
de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 18 janvier 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle
du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY.

Présents:
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Jean-Luc ASCHARD, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Jacqueline BENOIT
DELBAST, Francis BETBEDER, Emmanuelle BRESSOUD, Alain CAUNÈGRE, Géraldine CAYLA, Frédérique CHARPENEL, Benoît
DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Jean-Luc DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Gilles DOR, Régis DUBUS, Dominique
DUHIEU, Pierre FROUSTEY, Louis GALDOS, Régis GELEZ, Olivier GOYENECHE, Isabelle LABEYRIE, Patrick LACLÉDÈRE, Pierre
LAFFITTE, Eric LAHILLADE, Alexandre LAPÈGUE, Cédric LARRIEU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, AIme
MARCHAND, Nathalie MEIRELES-ALLADIO, Jean-François MONET, Stéphanie MORA-DAUGAREIL, Damien NICOLAS, Pierre
PECASTAINGS, Jérôme PETITJEAN, Carme QUINOT, Alain SOUMAT, Serge VIAROUGE, Christophe VIGNAUD, Mickaèl
WALLYN.

Absents représentés
M. Henri ARBEILLE a donné pouvoir à M. Gilles DOR, M. Patrick BENOIST a donné pouvoir à Mme AIme MARCHAND,
M. Hervé BOUYRIE est suppléé par Mme Pascale CASTAGNET, Mme Véronique BREVET a donné pouvoir à M. Jérôme
PETITJEAN, Mme Magali CAZALIS a donné pouvoir à M. Alexandre LAPÈGUE, Mme Nathalie DARDY a donné pouvoir à M.
Benoît DARETS, Mme Sylvie DE ARTECHE a donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse LIBIER, M. Mathieu DIRIBERRY a donné
pouvoir à M. Régis GELEZ, Mme MaéIle DUBOSC-PAYSAN a donné pouvoir à M. Christophe VIGNAUD, Mme Florence
DUPOND a donné pouvoir à M. Alain SOUMAT, Mme Élisabeth MARTINE a donné pouvoir à M. Pierre PECASTAINGS, Mme
Kelly PERON a donné pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, M. Philippe SARDELUC a donné pouvoir à M. Patrick LACLÉDÈRE.

Absents excusés : Madame Séverine DUCAMP, Messieurs Lionel CAMBLANNE, Pascal CANTAU, Olivier PEANNE.

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Luc ASCHARD.

OBJET : PERSONNEL COMMUNAUTAIRE - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA
FONCTION PUBLIQUE DES LANDES POUR LA MISE À DISPOSITION D’UN RÉFÉRENT ALERTE

Rapporteur : Monsieuriean-Claude DAULOUÈDE

La loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie
économique (dite Loi Sapin 2) instaure, en son article 8 III, l’obligation pour les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre regroupant au moins une commune de plus de 10 000 habitants, de mettre en oeuvre
des procédures appropriées de recueil des signalements émis par les membres de leur personnel ou par des
collaborateurs extérieurs et occasionnels.
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Ces lanceurs d’alertes sont définis par la loi comme toute personne physique qui révèle ou signale, de manière

désintéressée et de bonne foi, un crime ou un délit, une violation grave et manifeste d’un engagement international

régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le

fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général,

dont elle a eu personnellement connaissance.

Sont exclus de cette procédure de recueil les éléments couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical

ou le secret des relations entre un avocat et son client.

Les employeurs territoriaux qui ne respectent pas l’obligation d’organiser une procédure de recueil d’alertes s’exposent

à des contrôles de la part de l’Agence française anticorruption.

Afin de permettre aux collectivités concernées de remplir cette obligation, le Centre de gestion des Landes (CDG4O)

propose, depuis le 1er mars 2021, de confier cette mission à un référent alerte mutualisé au niveau départemental. Ce

référent alerte désigné par le Président du Centre de gestion des Landes, est Monsieur Claude AUGEY en sa qualité de

magistrat honoraire. Il pourra être saisi par tout lanceur d’alerte relevant d’une collectivité ou d’un établissement public

landais qui décide de confier cette mission par conventionnement au CDG4O. Ce service est gratuit.

Une procédure de recueil des signalements devra faire l’objet d’une large diffusion aux personnes concernées (agents et

collaborateurs extérieurs ou occasionnels). Pour accompagner les employeurs territoriaux concernés dans la mise en

oeuvre de cette procédure, le Centre de gestion met à leur disposition un guide méthodologique.

Le référent alerte mutualisé exercera cette nouvelle mission en toute indépendance, que ce soit par rapport aux

collectivités ou aux services du Centre de gestion. Il sera soumis à la discrétion et au respect du secret professionnel.

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

vu la loi n 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation

de la vie économique;

vu la loi n 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d’alerte;

vu le code général des collectivités territoriales;

vu le code général de la fonction publique;

vu le décret n 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatifauxprocédures de recueil et de traitement des signalements émis par

les lanceurs d’alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi n 2022-401 du 21 mars 2022 visant à

améliorer la protection des lanceurs d’alerte;

vu l’avisfavorable du Comité technique commun MACS/CIAS en date du 16 novembre 2022;

vu le projet de convention de mise à disposition d’un référent alerte par le CDG 40, ci-annexé;

décide, après en avoir délibéré, et à l’unanimité

. d’approuver le projet de convention de mise à disposition d’un référent alerte par le centre de gestion de la

fonction publique des Landes, tel qu’annexé à la présente,

. d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention et à prendre tout acte et à

signer tout document se rapportant à l’exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois

devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de ‘État dans

le département. Outre l’envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratifde Pau pourra être saisi par requête

déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 26 janvier 2023
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CONVENTION RÉFÉRENT ALERTE  

 

ENTRE 
 

La Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud dont le siège est situé Allée des Camélias 40230 Saint 
Vincent de Tyrosse, représenté(e) par Monsieur Pierre Froustey, président, habilité par délibération de son 
organe délibérant en date du ………………………….., soumise au contrôle de légalité le …………………………………….., 
d’une part, 
 
ET 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Landes dont le siège est situé Maison des 
Communes - 175, place de la Caserne Bosquet, BP 30069 - 40002 Mont-de-Marsan Cedex, représenté par sa 
Présidente, Jeanne COUTIERE, habilitée par délibération du Conseil d'Administration en date du 17 novembre 
2020, 
d’autre part, 
 
collectivement dénommés « les parties ». 
 
 

PRÉAMBULE 
 

 
Il est préalablement exposé : 
 
La loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique (dite loi sapin 2) a créé un cadre juridique général applicable aux lanceurs 
d’alerte. Cette loi fixe des principes généraux communs à tous les employeurs, publics comme privés, mais aussi 
l’obligation de désigner un référent alerte pour les employeurs les plus importants, à savoir pour la Fonction 
Publique Territoriale : 

 
- Les régions et départements ainsi que les établissements publics en relevant, 

 

- Les communes de plus de 10 000 habitants, 
 

- Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant au moins 
une commune de plus de 10 000 habitants, 

 

- Les autres personnes morales de droit publics d’au moins 50 agents. 
 

Sur ces bases, il est convenu ce qui suit : 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1ER  

 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud confie la fonction de référent alerte au référent 

alerte désigné par Madame Jeanne Coutière, Présidente du Centre de gestion des Landes, à savoir à Monsieur 
Claude AUGEY en sa qualité de magistrat honoraire. 
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ARTICLE 2  

 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud s’engage à diffuser par tout moyen (notification, 

affichage, publication le cas échéant sur le site Internet de la collectivité ou son Intranet, communication par voie 
électronique) une procédure de recueil des signalements, afin de la rendre accessible aux agents et aux 
collaborateurs extérieurs ou occasionnels concernés. Cette procédure doit indiquer l’identité du référent chargé 
de recevoir ces alertes, les mesures de confidentialité prises ainsi que les modalités de saisine et de traitement. 
Elle doit garantir une stricte confidentialité de l’identité des auteurs du signalement, des personnes visées par 
celui-ci et des informations recueillies par l’ensemble des destinataires du signalement. Les éléments de nature à 
identifier le lanceur d’alerte ne pourront être divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’avec le consentement de 
celui-ci. Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne pourront être 
divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’une fois établi le caractère fondé de l’alerte. 

 

ARTICLE 3  

 
La mission de référent alerte est proposée à titre gracieux pour les collectivités qui conventionnent avec le 

CDG40. 
 

ARTICLE 4 

 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et sera effective jusqu’au 31/12/2026. La 

collectivité signataire pourra résilier la présente convention. La résiliation sera effective au 1er janvier de l’année 
suivante. 
 

ARTICLE 5 

 
Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention fera l’objet d’une tentative de conciliation entre 

les représentants des signataires dûment mandatés. 
 

À défaut d’accord, le litige pourra être porté devant le Tribunal Administratif de PAU. 
 
 

 
Fait en 2 exemplaires originaux, 

 
 

Fait à …………………., le …………………………………. 
 

Pour la Communauté de communes MACS 

 
Fait à Mont de Marsan, le …………………………………. 
 

Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale des Landes,  
 

Le président, 
 
 
 
 
 

M. Pierre Froustey 
(Cachet et signature) 

La présidente, 
 
 
 
 

Jeanne Coutiere 
 

 

 


